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Contexte de l’activité  
La commune rurale de Banié manquait d’ini-
tiative collective locale pour lutter contre les 
entraves à la santé sexuelle et reproductive. 
Les actions qui étaient entreprises pour me-
ner ce combat reposait sur l’intervention de 
l’État à travers ses commis et de quelques 
prestataires externes à travers des projets et 
programmes financés par des partenaires au 
développement. Les interventions dévelop-
pées manquaient d’approche communautaire 
pour mieux valoriser l’appropriation des pra-
tiques/enseignements véhiculés sur le DSSR 
dans la communauté de Banié. Elles étaient 
assujetties à un déficit de concertation et 
d’engagement communautaire.  

Dès lors, il se posait à 
la commune rurale de 

Banié un sérieux pro-
blème de manque 

d’efficacité et de pé-
rennisation des acquis 

des interventions susmentionnées. D’où la 
nécessité de mettre en place et outiller un 

réseau composé d’acteurs locaux pour me-
ner au quotidien des actions de riposte 

contre les entraves à la santé sexuelle et re-
productive qui caractérisent la communauté 

de Banié.   
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L’objectif général assigné à l’activité de mise en place d’un réseau multi-acteurs pour lutter 
contre les entraves à la santé sexuelle et reproductive dans la commune rurale de Banié est 
de fédérer les interventions afin de réduire l’incidence de ces pratiques sur la communauté.  

Pour atteindre cet objectif général, l’activité envisage : 

 Identifier des organisations locales devant fédérer le réseau sur la base des critères d’an-
crage et d’engagement communautaire ; 

 Mettre ensemble les organisations identifiées autour d’une vision de promotion du droit à 
la santé sexuelle et reproductive au niveau de leur communauté 

 Renforcer les capacités des organisations identifiées sur des thématiques en lien avec la 
santé sexuelle et reproductive ; 

 Amener les organisations renforcées à entre-
prendre des activités de sensibilisation de la popu-
lation de leur territoire en faveur du DSSR ; 

 Assurer leur mise en relation du réseau avec les 
autorités locales et les services techniques de 
proximité intervenant sur les questions de DSSR. 

Objectifs de l’activité  

Pertinence de l’activité 
La mise en place et l’opéra-
tionnalisation d’un réseau 
communautaire qui lutte 
contre les pratiques néfastes 
au DSSR dans la commune 
rurale de Banié est un soutien 
à la politique de l’État guinéen 
en matière de SSR. Son initia-
tion est l’œuvre d’un consen-
sus qui a mobilisé tous les ac-
teurs locaux.  

Pour intervenir sur le terrain, 
le réseau s’est doté d’un plan 
d’action dont les priorités 
sont tirées des constats alar-
mants de l’autodiagnostic ré-
alisé en début projet sur les 
entraves à la santé sexuelle 
et reproductive.  

Aujourd’hui, dans la commu-
nauté de Banié, le réseau 
couvre tout le territoire et en-
treprend des collaborations 
directes avec les autorités 
locales, les services tech-
niques compétents de l’État 
au niveau communal et pré-
fectoral. Il développe des ac-

tions de plaidoyer à l’échelle 
communautaire et communal 
qui consistent à porter les 
voix et les expériences des 
populations vulnérables. Ce 
plaidoyer passe par la mobili-
sation des élus et des alliés 
non traditionnels pour la 
cause du DSSR. Ce plaidoyer 
offre aussi l’opportunité d’ins-
crire parmi les priorités du 
plan de développement local 
de la commune rurale de Ba-
nié, des activités qui concou-
rent à l’éradication des en-
traves au DSSR dans la locali-
té.  

Sur ce point précis, le conseil 
communal de Banié a été ac-
quis à la cause et a fait une 
délibération pour la prise en 
compte et l’application des 
recommandations du rapport 
de l’autodiagnostic dans le 
plan de développement local.  

Il est évident qu’aujourd’hui, 
les principaux bénéficiaires 
directs des actions du réseau 

sont les jeunes filles et les 
femmes en situation difficile. 
C’est autant dire que ce ré-
seau apporte une réponse 
convenable à la protection 
des personnes qui présentent 
une certaine vulnérabilité 
mais aussi pour celles dému-
nies face au DSSR.  

Au titre des illustrations, rap-
pelons que les membres de 
ce réseau organisent des 
groupes de parole qui contri-
buent à renforcer psychologi-
quement et intégrer sociale-
ment des femmes victimes 
au sein de la communauté.  

Le réseau entreprend égale-
ment des actions spécifiques 
en faveur de l’épanouisse-
ment des enfants en milieu 
scolaire et dans les ménages 
à travers des séries de sensi-
bilisation et des caravanes de 
non-violence à l’égard de ces 
groupes vulnérables.  
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L’activité de mise en place du réseau multi-
acteurs de lutte contre les entraves à la santé 
sexuelle et reproductive dans la commune ru-
rale de Banié est une mesure endogène pour 
apporter une réponse rapide et efficace aux 
multiples facteurs qui encouragent la recrudes-
cence de ces mauvaises pratiques. Elle dé-
coule d’une initiative collective suite aux cons-
tats posés par l’autodiagnostic réalisé par le 
projet sur les causes profondes des pratiques 
néfastes à la santé sexuelle et reproductive 
dans la communauté de Banié.  

Pour sa mise en place, le processus a démar-
ré par une identification de 7 groupements es-
sentiellement composés de jeunes et de 
femmes sur la base de critères fondés sur l’an-
crage et l’engagement de participation aux ac-
tivités d’intérêt communautaire. Cette phase a 
connu la mobilisation et l’implication des élus 
locaux des 7 districts que compose la com-
mune rurale de Banié sous la facilitation des 
animateurs du projet. Ainsi, dans chaque dis-
trict, le choix du groupement retenu a privilégié 
l’avis de la communauté. Après cette phase 
d’identification, les membres de ces groupe-

ments ont bénéficié des formations théma-
tiques dont entre autres : les violences basées 
sur le genre et les textes juridiques à la ma-
tière, les techniques de communication pour le 
changement de comportement. Ils ont été do-
tés d’outils de rapportage et orientés sur leurs 
méthodes de remplissage. Suite à ce renforce-
ment de capacité, une réunion de mise en 
place du réseau a été organisée sous la prési-
dence de l’autorité communale et de la direc-
tion préfectorale de l’action sociale, de la pro-
motion féminine et des personnes vulnérables 
de Yomou. Les arguments qui ont prévalu la 
mise en place du réseau ont été tirés dans le 
rapport de l’autodiagnostic réalisé en début de 
projet auprès de la population de Banié mais 
aussi des interventions de l’autorité et des ser-
vices techniques. On retient de ces arguments, 
la recrudescence des abus sexuelle impunis 
avec des conséquences graves sur la vie des 
filles de moins de 15 ans, la faible représenta-
tivité des services de lutte dans la communau-

té pour la prise en charge rapide des cas 
graves, l’enclavement des villages qui entrave 
la mobilité des prestataires de l’État engagés 
dans la localité pour la cause, l’insuffisance du 
personnel de lutte, la mauvaise information de 
la population sur l’enjeu en objet de mise en 
place du réseau. 

Au titre des exemples concrets de cas d’abus 
sexuel grave survenu dans la communauté, le 
maire de la commune rurale de Banié et le 
chargé de la protection de la direction préfec-
torale de l’action sociale de Yomou ont parta-
gé les informations sur le viol d’une petite fille 
ayant entraîné sa mort dans le secteur de 
Gangamou relevant du district de Yowa à la 
veille du lancement des activités du projet 
dans la communauté. Ce viol perpétré par un 
homme âgé d’une cinquantaine, a connu des 
manquements dans sa gestion depuis sa com-
mission jusqu’à l’admission de la victime au 
centre médical de Zao où elle a succombé les 
jours suivants. Pour l’autorité, si un tel réseau 
existait et opérationnel dans la commune ru-
rale de Banié, ça permettrait de mieux prévenir 
et gérer les cas tout en évitant le pire. D’abord, 

il est dissuasif et protecteur ont-elles ajouté.  

A l’issu de ces différentes communications, le 
réseau a été mis en place avec une équipe de 
coordination tenant compte de l’équité genre. 
Une mise en relation a été faite entre le ré-
seau, les autorités communales et la direction 
préfectorale de l’action sociale, de la promo-
tion féminine et des personnes vulnérables de 
Yomou. Ceci a abouti à des orientations straté-
giques du réseau sur leur intervention qui con-
siste à prévenir par la sensibilisation, à alerter, 
à dénoncer les auteurs, à orienter les victimes 
dans l’esprit de la loi. Le réseau a été étendu 
au syndicat des taxis motos et aux associa-
tions des parents d’élèves et amis de l’école 
de la commune rurale de Banié. Un accord de 
partenariat indiquant les rôles et responsabili-
tés de chacun dans le réseau a été établi à cet 
effet. Suite à cet accord, le réseau s’est doté 
d’un plan d’action trimestriel qui intègre l’orga-
nisation des caravanes et des sensibilisations. 

Description détaillée de l’activité  
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Résultats et bénéfices 
La mise en place du réseau de lutte contre les 
entraves à la santé sexuelle et reproductive 
dans la commune rurale de Banié a permis 
d’institutionnaliser dans la zone un méca-
nisme local de veille contre toute pratique in-
convenable au droit à la santé sexuelle et re-
productive. L’autonomie d’assurer une cou-
verture totale en termes d’actions continues 
de prévention, de gestion et de référence-
ment des victimes d’entraves à la santé 
sexuelle et reproductive par les acteurs lo-
caux s’installe progressivement dans les ha-
bitudes. Aujourd’hui, les activités de sensibili-

sation et d’éducation sexuelle développées 
par les structures affiliées au réseau dans les 
villages de leur essor ont contribué à l’accès 
de la population aux bonnes informations en 
lien avec la santé sexuelle et reproductive.  

Les résultats palpables obtenus en date 
grâce à l’application de cette meilleure pra-
tique s’illustrent sur le plan social, sanitaire et 
économique. Ainsi : 

 Sur le plan social, la pratique a contribué 
à instaurer un dialogue communautaire 
sur la santé sexualité et reproductive à la 
place publique. Les membres du réseau 
représentés par les groupements et les 
associations des parents d’élèves et amis 
de l’école et les encadreurs des établisse-
ments scolaires de la communauté de Ba-
nié développent une synergie d’actions en 
ouvrant dans les emplois de temps des 
élèves des classes de 5eme et 6eme an-
née du primaire pour passer des mes-
sages de sensibilisation sur la sexualité. 
Cette pratique a aussi déménage dans les 

familles, où on enregistre des échanges 
entre mères et filles.  Ils prônent égale-
ment l’insertion sociale des personnes vic-
times La confrérie des exciseuses de la 
localité s’est jusqu’ici abstenue d’exercer 
une activité depuis la signature de l’accord 
avec le projet. Cette mesure a permis au-
jourd’hui de d’outrepasser certaines bar-
rières socioculturelles qui entravent l’épa-
nouissement des enfants et des adoles-
cents dans la communauté de Banié. Les 
effets immédiats induits par l’activité du 
réseau dans la communauté sont les sui-

vants: la réduction de la mauvaise inter-
prétation autour de l’utilisation des in-
trants de contraception, la réduction des 
cas de viol et des grossesses précoces, la 
réduction de la stigmatisation des per-
sonnes victimes.  

 Sur le plan sanitaire, la consommation 
des intrants contraceptifs sous les con-
seils d’un agent de santé est passée à la 
hausse dans la communauté de Banié de 
même que les usagers des services de 
consultation prénatale des structures sa-
nitaires de la place. Ce changement positif 
de comportement en faveur de la santé 
sexuelle et reproductive a réduit les com-
plications dans les accouchements, les cas 
de grossesse non désirée, la transmission 
des maladies par voie sexuelle. 

 Sur le plan économique, on assiste à un 
allègement des charges de santé des mé-
nages à travers la promotion des bonnes 
pratiques de santé sexuelle et reproduc-
tive.  
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  Indicateurs de performance 
Voici quelques indicateurs de performance 
qui démontrent l’efficacité de la mise en 
place du réseau communautaire multi-
acteurs de lutte contre les entraves à la san-
té sexuelle et reproductive dans la com-
mune rurale de Banié. Ces indicateurs dres-
sent la situation qui a prévalu 1 an avant la 
mise en place du réseau et la situation ac-
tuelle. 

 Nombre d’organisations communau-
taires de base de Banié engagées dans la 
lutte contre les entraves à la santé 
sexuelle et reproductive (Référence : 0; 
Valeur actuelle : 15). Moyens de vérifica-
tion : Rapports d’activité du projet, ac-
cords de collaboration, enquête. 

 
 Nombre d’élus 

locaux qui par-
ticipent aux ac-
tivités du ré-
seau 
(Référence : 0; 
valeur actuelle : 
07); 

 
 Taux de con-

sommation des 
intrants con-
traceptifs au 
niveau du 

centre de santé de Banié (référence : 5%; 
valeur actuelle : 30%). Moyens de vérifi-
cation : Rapports du centre de santé 

 
 Nombre de cas d’abus sexuel grave enre-

gistrés dans la communauté de Banié 
depuis la mise en place du réseau 
(référence : 8 cas enregistrés 2 mois 
avant le projet; Valeur actuelle : 0 cas de-
puis le démarrage du projet). Moyens de 
vérification : Direction préfectorale de 
l’action sociale, de la promotion fémi-
nine et des personnes vulnérables de 
Yomou. 

 
 Nombre de jeunes filles de l’école pri-

maire ayant contracté une grossesse 
précoce dans la commune rurale de Ba-
nié (Référence : 11 cas l’année scolaire 
qui a précédé le projet; Valeur actuelle : 
02. Moyens de vérification : Rapports 
du délégué scolaire de l’enseignement 
élémentaire de Banié) 

 
 Nombre d’accord de collaboration conclu 

avec les alliés non traditionnels en ma-
tière de DSSR dans la communauté de 
Banié (Référence : 0; Valeur actuelle : 7). 
Moyens de vérification : Copies des ac-
cords. 
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  Leçons apprises 

Témoignage d’une exciseuse de Banié 

« Depuis que j’ai été intronisé à ce poste, j’ai tou-
jours évité de répondre aux invitations des auto-
rités et de personnes inconnues car je me fais 
toujours une idée de prison derrière ça car on 
apprend toujours que notre pratique est inter-
dite par la loi. C’est pour cette raison que, quand 
les agents du projet sont venus pour nous sensi-
biliser dans le village sur la santé sexuelle et re-
productive et pour la collaboration, j’ai, dans un 

premier temps envoyé un éclaireur au lieu du 
rassemblement pour voir s’ils ne sont pas venus 
avec des gendarmes. Mais au fur du temps, j’ai 
pris le goût des rencontres de ce projet et je suis 
plus ou moins en paix avec moi-même. Je parti-
cipe aisément aux différentes rencontres orga-
nisées par le projet et je donne mon point de 
vue. J’ai éliminé en moi cette peur et je suis 
maintenant dans la dynamique de répondre à 
toute invitation qui m’est adressée de la part des 
autorités »    

Au titre des principales le-
çons apprises lors de la mise 
en place et de l’opérationnali-
sation du réseau communau-
taire de lutte contre les pra-
tiques qui vont à l’encontre 
du DSSR a Banié, il est impor-
tant de retenir ce qui suit :  

 Dans un environnement 
où une intervention 
d’un projet aborde un 
sujet/problématique 
dont des pratiques cou-
tumières du milieu sont 
directement ou indirec-
tement indexés dans le 
sens de la négation, 
l’approche communau-
taire est la mieux adap-
tée pour inverser la ten-
dance. Le projet a en-
tretenu cette approche 
pour atteindre les résul-
tats assignés à ces activi-
tés dans la communauté 
de Banié. 

 En Guinée forestière, 
zone d’intervention de 
notre projet, l’application 
de la loi contre la pratique 
coutumière qui est l’exci-
sion ne sera effective que 
si le dialogue est  privilé-
gié entre les pouvoirs 

d’Etat et la confrérie des 
exciseuses au détriment 
des  mesures répréhen-
sives adoptées dans le 
code pénal. Lors des sen-
sibilisations  communau-
taires sur les pratiques 
coutumières qui entra-
vent l’épanouissement 

 sexuel et reproductif de 
la jeune fille, cette leçon 
nous a amené à orienter 
beaucoup  plus les com-
munications sur les 
risques/conséquences 
sanitaires en lieu et place 
des sanctions du code pé-
nal. Cette communication 
va être maintenue pour la 
suite des activités de sen-

sibilisation communau-
taire du projet.  

 A l’exception de celles 
coutumières, plus les ac-
teurs d’alerte sur les abus 
sexuels perpétrés contre 
les jeunes filles sont 
proches de la communau-
té, plus la vigilance est de 

mise et les intentions 
de les commettre bais-
sent. Le projet va en-
courager cette mesure 
en renforçant l’opéra-
tionnalisation du ré-
seau mis en place dans 
la communauté de Ba-
nié. 
 Lorsque la parole 
est donnée aux acteurs 
d’un même territoire 
qui ont une divergence 
de points de vue sur la 

DSSR, cela permet d’éla-
borer des messages bien 
appropriés pour mieux 
faire le rapprochement. 
Cette leçon sera utilisée 
par le projet pendant les 
rencontres d’échange 
avec les communautés à 
l’effet d’anticiper sur des 
probables campagnes de 
désinformation.  
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  Leçons apprises (suite) 

 Lorsque l’entrave à la 
DSSR résulte d’une pra-
tique coutumière, il faut 
soutenir la sensibilisation 
par des conséquences 
néfastes vécues. Cette 
leçon va être un principe 
sacrosaint pour toutes les 
équipes de sensibilisation 
du projet quel qu’en soit la 
cible.  

 La mise en-

semble des ac-
teurs ayant des 

perceptions dif-
férentes sur la 

DSSR nécessite 
l’adoption d’une 

communication 
qui n’apprécie 

pas la pratique 
d’un groupe par 

rapport à un 
autre groupe. Il 

faut plutôt axer 
la sensibilisation 

sur les consé-
quences des pratiques 

néfastes à la santé 
sexuelle et reproductive 

pour que chaque acteur 
se mire dans le message 

pour faire une prise de 
conscience. Cette leçon 

caractérisera également 
les séances de sensibili-

sation de masse qui se-
ront organisées jusqu’à la 

fin du projet. 

 Dans une communauté 
rurale confrontée à une 
crise entre les services de 
santé et la population en 
matière de SSR, une for-
mation organisée à 
l’intention des membres 
du réseau doit impliquer 
les prestataires de service 
de santé de la localité et 
les leaders communau-

taires pour encourager 
des débats contradic-
toires en rapport avec les 
réalités de la localité afin 
de restaurer la confiance. 
C’est pourquoi, à l’occa-
sion de toutes les forma-
tions à l’actif des 
membres du réseau, les 
prestataires des services 
de santé et les leaders 
communautaires sont 
conviés  

 Dans les communautés 
du projet, on ne fait pas 

de discernement entre 
une communication qui 

doit conduire à un chan-
gement de comporte-

ment et toutes les autres 
formes de communica-

tion. Un accent sera mis 
sur cet aspect dans 

toutes les commu-
nications du ré-

seau à l’endroit de 
la communauté. 

 Dans les com-
munautés rurales, 

la motivation d‘une 
organisation com-

munautaire de 
base à intervenir 

sur les questions 
de santé sexuelle 

et reproductive 
doit être déclen-

ché par un dyna-
mique extérieur 

pour faire de l’impact. 
L’identification de l’orga-

nisation doit reposer sur 
son engagement et son 

dynamisme. Cette leçon 
doit caractériser l’étape 

du choix des organisa-
tions qui vont appartenir 

au réseau en tenant 
compte de l’occupation 

de la zone d’intervention. 
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  Conseils d’implémentation 

 Pour son efficacité, la meilleure pratique 
décrite ici doit rester purement commu-
nautaire.  

 Son implémentation est plus idéale dans 
les communautés rurales enclavées dont 
les prestations des services de l’État en 
matière de DSSR et de ses partenaires 
sont très limités.  

 Elle n’est pas adaptée aux milieux urbains 
qui connaissent une panoplie d’acteurs 
et d’interventions de l’État et des 
organisations de défense sur le 
DSSR car le problème de leadership 
pourrait s’imposer ce qui rendra son 
opérationnalisation éphémère.  

 De même, cette meilleure pratique 
doit être évitée dans des commu-
nautés où l’extrémisme religieux 
est prédominant ou caractérisées 
hautement par la   coexistence des 
religions monothéistes qui se rivali-
sent.   

 Il convient également pour l’initia-
teur du projet de bien connaître la 
communauté et d’avoir un ancrage.  

 Pour réussir ce type de pratique 
dans un milieu dont la majorité de la 

population est beaucoup rattachée à ses 
coutumes et mœurs, des concertations 
et des sensibilisations des acteurs du 
territoire à priori les détenteurs des pou-
voirs coutumiers doivent être anticipés à 
l’effet de restaurer la confiance.  

 Dans un contexte où, la loi à l’endroit des 
auteurs des pratiques coutumières né-
fastes à la santé sexuelle et reproductive 
peine à s’appliquer, les actions entre-
prises dans ce sens doivent être focali-
sées sur les conséquences sanitaires de 
la pratique coutumière indexée.  

 Les entretiens doivent être conduits se-
reinement pour ne pas laisser le doute 
s’installer.  

 Pour notre cas, l’excision demeure l’en-
trave qu’il faille traiter avec tact parmi 
tant d’autres puisqu’elle est une pratique 
coutumière qui repose sur des valeurs 
ancestrales dont le secret est détenu, 
protégé et défendu par un groupe de 
personnes ressources de la communauté 
appartenant à des clans, possédant des 
pouvoirs mystiques, des pouvoirs déci-
sionnels suprêmes et difficile d’accès à 
une personne étrangère. 
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Références et sources  

Notre meilleure pratique qui a consisté à la 
mise en place d’un réseau communautaire 
multi-acteurs de lutte contre les pratiques 
néfastes à la santé sexuelle et reproductive 
dans la commune rurale de Banié tire ses 
références et ses sources dans les docu-
ments ci-après : 

 Le rapport d’étude sur l’analyse de l’éco-
nomie politique du secteur DSSR en Gui-
née élaboré par Ebenezer International 
en mai 2019 et validé en août de la 
même année. 

 
 les rapports annuels des structures sani-

taires de Banié, de la direction préfecto-
rale de l’action sociale, de la promotion 
féminine et des personnes vulnérables 
de Yomou,  du délégué sous préfectoral 
de l’enseignement élémentaire de Banié, 
du plan de déve-
loppement local 
de Banié en cours 
d’exécution et du 
rapport de l’auto-
diagnostic réalisé 
par le projet.  

 En effet, les rap-
ports ci-hauts 
énumérés déno-
tent des difficul-
tés d’intervention 
efficace sur le 
DSSR liées soit à 
un problème de 
personnel, d’indis-

ponibilité de service ou à un problème de 
ressource financière. Au niveau local, les 
sources de vérification de ces meilleures 
pratiques sont constituées par les 
membres des organisations affiliées au 
réseau, le service de protection de la di-
rection préfectorale de l’action sociale, 
de la promotion féminine et des per-
sonnes vulnérables de Yomou, les autori-
tés et élus locaux de Banié, les établisse-
ments scolaires de Banié, les structures 
sanitaires de Banié, les rapports des acti-
vités développées par le projet, les élé-
ments de visibilité de l’action. Nous joi-
gnons à cet effet 2 photos d’activité du 
réseau (la première porte sur la caravane 
de non-violence sexuelle à l’égard de la 
jeune fille et la seconde sur l’élaboration 
du plan d’action semestriel). 
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